
PROTOCOLE

ÉTUDES SURVEILLÉES ET ATELIERS MARS
à compter du 11 mai 2020

Le protocole sanitaire concernant la réouverture des écoles maternelles et élémentaires

établi  par le  ministère de l’Education  nationale et de la Jeunesse s’applique au temps

périscolaire.

Préconisations et règles de prévention à appliquer

Rappel des principes généraux :

Le maintien de la distanciation physique

 L’application des gestes barrière

 La limitation du brassage des élèves

Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels

 L’information, la communication et la formation

Le port  du masque :  La Ville  de Marseille  fournira 1  masque par  jour par
enseignant.

--------------------------

FICHE THÉMATIQUE ÉTUDES SURVEILLÉES

CONSTITUTION DU OU DES GROUPES D’ÉTUDES :

Une étude  pourra accueillir au maximum 15 enfants. Si le nombre de demandes venait à
être supérieur, il conviendra  de tenir compte des priorités suivantes :

• enfants en situation de handicap
• élèves décrocheurs ou en risque de décrochage
• enfants  des  personnels  indispensables  à  la  gestion  de  la  crise  sanitaire  et  à  la

continuité de la vie de la nation
• enfants d’une même fratrie.

Limiter le brassage des élèves
Afin de limiter le brassage des enfants et dans le cas où il existe plusieurs études au sein de
l’école,  il  conviendra  dans  la  mesure  du  possible  de  reconstituer  les  groupes  pour
maintenir  une organisation d’étude « par classe ».



LIEU DE(S) L’ÉTUDE(S)

Un lieu dédié,  non utilisé pendant le  temps scolaire,  doit  être réservé à l’étude et  être
signalé aux agents d’entretien afin que le nettoyage du mobilier (tables, chaises...) et de la
salle soit effectué dans la journée avant 16h30. Dans le cas, où la configuration de l’école ne
permet pas cette organisation, il conviendra d’identifier la ou les salles concernée(s) et de
les signaler aux agents d’entretien afin que le nettoyage soit effectué de 16h30 à 16h50.

RÉCRÉATION AVANT  l’ÉTUDE     
La récréation devra se dérouler avant l’étude afin de permettre aux agents d’entretien de
procéder au nettoyage et de désinfecter le ou les lieux accueillant les élèves s’ils ont été
occupés pendant le temps scolaire. Il convient pendant ce temps d’organiser le lavage des
mains des enfants.

RÉCUPÉRATION DES ENFANTS
La prise en charge des élèves aura lieu dans la cour et sera effectuée par l’enseignant en
tenant compte des mesures de distanciation.

ENTRÉE DANS LA CLASSE D’ÉTUDE
Afin de limiter le brassage des élèves,  l’entrée et le départ de la classe se feront «  par
niveau » afin que les enfants ne se croisent pas.
Par  exemple,  les  élèves  de  CM2 entreront  en  premier  dans  la  classe  et  occuperont  la
dernière rangée, puis les CE1 entreront et occuperont l’avant dernière rangée et ainsi de
suite.
Le départ se fera à l’inverse en commençant par la première rangée située au fond de la
classe c’est à dire les CP.

Les élèves conserveront la même place tout au long de la séance et tous les jours de la
semaine.

DÉROULEMENT DE L’ÉTUDE     
Le responsable d’étude veillera à respecter scrupuleusement les mesures de distanciation
et d’hygiène telles que mentionnées dans le protocole sanitaire.

DÉPART DE L’ÉTABLISSEMENT À LA FIN DE L’ÉTUDE
Une concertation préalable entre les enseignants chargés des études et des ateliers MARS
et  les  animateurs  du  périscolaire  sera  nécessaire  afin  de  respecter  les  règles  de
distanciation lors des différents déplacements des élèves à 16h30, 17h30 et 18h00.
Les études se termineront à 17h30. Avant le départ, l’enseignant organisera le lavage des
mains  des  enfants.  Il  n’est  pas  possible  d’échelonner  les  départs  pour  des  raisons
sanitaires.  Le chargé d’études accompagnera les  élèves au portail  pour une remise aux
familles.



Procédure  de gestion d'un cas de covid 

En cas de survenue d'un ou plusieurs symptômes chez un enfant ou chez un
adulte, la procédure  de gestion d'un cas covid sera appliquée conformément
au protocole sanitaire.

FICHE THÉMATIQUE ATELIERS MARS

CONSTITUTION DU OU DES ATELIERS

Limiter le brassage des élèves
Afin de limiter le brassage des enfants et dans le cas où il existe plusieurs ateliers au sein
de  l’école,  il  conviendra  dans  la  mesure  du  possible  de  reconstituer  les  groupes  pour
maintenir  une organisation d’atelier « par classe».

LIEU DE(S) L’ATELIER(S)

Un lieu dédié non utilisé  pendant  le  temps scolaire  doit  être  réservé  à  l’atelier  et  être
signalé aux agents d’entretien afin que le nettoyage du mobilier (tables, chaises...) et de la
salle soit effectué dans la journée avant 16h30. Dans le cas, où la configuration de l’école ne
permet pas cette organisation, il conviendra d’identifier la ou les salles concernée(s) et les
signaler aux agents d’entretien afin que le nettoyage soit effectué de 16h30 à 16h50.

RÉCRÉATION AVANT L’ATELIER     
La récréation devra se dérouler avant l’atelier afin de permettre aux agents d’entretien de
procéder au nettoyage et de désinfecter le ou les lieux accueillant les élèves s’ils ont été
occupés pendant le temps scolaire. Il convient pendant ce temps d’organiser le lavage des
mains des enfants.

RÉCUPÉRATION DES ENFANTS
La prise en charge des élèves se fera dans la cour et sera effectuée par l’enseignant en
tenant compte des mesures de distanciation.

ENTRÉE DANS L’ATELIER     
Afin de limiter le brassage des élèves,  l’entrée et le départ de la classe se feront «  par
niveau » afin que les enfants ne se croisent pas.
Par  exemple,  les  élèves  de  CE2  entreront  en  premier  dans  la  classe  et  occuperont  la
dernière rangée, puis les CE1 entreront et occuperont l’avant dernière rangée.
Le départ se fera à l’inverse en commençant par la première rangée installée en bas de la
classe c’est à dire les CP.

Les élèves conserveront la même place tout au long de la séance et tous les jours de la
semaine.



DÉROULEMENT DE L’ATELIER     
Le  responsable  de  l’atelier  veillera  à  respecter  scrupuleusement  les  mesures  de
distanciation et d’hygiène telles que mentionnées dans le protocole sanitaire.

Utilisation du matériel
Dans la mesure du possible, limiter au strict nécessaire le recours au matériel éducatif
manipulé  par plusieurs élèves. Il convient de :

• Organiser des activités individuelles pour éviter les échanges de matériel,
• Utiliser des jeux qui ne requièrent pas de toucher des surfaces communes et ne 

passent pas entre les mains (jeux de mimes, devinettes...)
• Privilégier une activité qui ne nécessite pas de manipulation de matériel collectif.

DÉPART DE L’ÉTABLISSEMENT À LA FIN DE L’ATELIER     
Une concertation préalable entre les enseignants chargés des études et des ateliers MARS
et  les  animateurs  du  périscolaire  sera  nécessaire  afin  de  respecter  les  règles  de
distanciation lors des différents déplacements des élèves à 16h30, 17h30 et 18h00.
Les ateliers se termineront à 18h00. Avant le départ, l’enseignant organisera le lavage des
mains  des  enfants.  Il  n’est  pas  possible  d’échelonner  les  départs  pour  des  raisons
sanitaires.  L’enseignant accompagnera les élèves au portail pour une remise aux familles.

Procédure  de gestion d'un cas de covid 

En cas de survenue d'un ou plusieurs symptômes chez un enfant ou chez un
adulte, la procédure  de gestion d'un cas covid sera appliquée conformément
au protocole sanitaire.


